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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n° 587 CM du 30 avril 2025 portant suspension à titre provisoire de M. Viri TAIMANA en qualité de
directeur du Centre des métiers d'art de la Polynésie française

NOR : CMA25000039AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu  la  délibération  n°  95-222  AT  du  14  décembre  1995  modifiée  relative  à  la  procédure  disciplinaire  concernant  les
fonctionnaires de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ;

Vu l'arrêté n° 660 CM du 5 juillet 2006 portant nomination de M. Viri TAIMANA en qualité de directeur du Centre des métiers
d'art ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 avril 2025,

Arrête :

Article 1er 

 À compter du 30 avril 2025 au soir, M. Viri TAIMANA est suspendu de ses fonctions en qualité de directeur du Centre des
métiers d’art de la Polynésie française, à titre provisoire. 

Art. 2 

Le  ministre  est  chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié à  l’intéressé et  publié  au Journal  officiel de  la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 avril 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,
Ronny TERIIPAIA
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Arrêté n° 588 CM du 30 avril 2025 portant nomination de Mme Hinanui CAUCHOIS en qualité de directrice
du Centre des métiers d'art de la Polynésie française par intérim

NOR : CMA25000041AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 avril 2025, 

Arrête :

Article 1er 

À compter du 1er mai 2025, Mme Hinanui CAUCHOIS est nommée en qualité de directrice du Centre des métiers d’art de la
Polynésie française par intérim.

Art. 2 

Le  ministre  est  chargé de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié à  l'intéressé et  publié  au Journal  officiel  de  la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 avril 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la culture,
Ronny TERIIPAIA
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Arrêté n° 589 CM du 30 avril 2025 portant fin de fonctions de Mme Romina HENRIOU épouse MA en qualité
de directrice de la santé

NOR : DSP25000033AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2016-38 du 26 mai 2016 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé
« direction de la santé » ;

Vu l'entretien en date du 11 février 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 avril 2025,

Arrête :

Article 1er 

Il est mis fin aux fonctions de Mme Romina HENRIOU épouse MA en qualité de directrice de la santé à compter du 30 avril
2025 au soir.

Art. 2 

L'arrêté n° 187 CM du 14 février 2025 portant nomination de Mme Romina HENRIOU épouse MA en qualité de directrice de
la santé est abrogé à compter de cette même date.

Art. 3 

Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 avril 2025.
Moetai BROTHERSON 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,
Cédric MERCADAL
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Arrêté n° 590 CM du 30 avril 2025 portant nomination de M. Francis SPAAK en qualité de directeur de la
santé par intérim

NOR : DSP25000034AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé
« direction de la santé » ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 avril 2025,

Arrête :

Article 1er 

M. Francis SPAAK est nommé en qualité de directeur de la santé par intérim à compter du 1er mai 2025.

Art. 2 

Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 avril 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de la santé, en charge de la prévention et de la protection sociale généralisée,
Cédric MERCADAL
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Arrêté n° 591 CM du 30 avril 2025 portant fin de fonctions de M. Teiva SHAN en qualité de chef de service de
la délégation pour la prévention de la délinquance de la jeunesse

NOR : DDJ25000035AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié, portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu  l’arrêté  n°  513  CM  du  11  mai  2020  modifié,  portant  création  et  organisation  du  service  administratif  dénommé
« Délégation pour la prévention de la délinquance de la jeunesse » (DPDJ) ;

Vu la lettre de démission en date du 14 avril 2025 de M. Teiva SHAN ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 avril 2025,

Arrête :

Article 1er 

Il  est  mis fin aux fonctions de M. Teiva SHAN en qualité de chef de service de la délégation pour la prévention de la
délinquance de la jeunesse à compter du 1er mai 2025 au soir.

Art. 2 

L’arrêté n° 49 CM du 18 janvier 2024 portant nomination de M. Teiva SHAN en qualité de chef de service de la délégation
pour la prévention de la délinquance de la jeunesse est abrogé à compter de cette même date.

Art. 3 

La ministre des sports,  de la  jeunesse,  de la  prévention contre la  délinquance,  en charge de l’artisanat,  est  chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 avril 2025.
Moetai BROTHERSON 

Par le Président de la Polynésie française : 
La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,
Nahema TEMARII
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